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Décision n° 2018169-0051 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines, l’Agence 

Régionale de Santé 
 

Le 18 juin 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n°149 portant fixation de forfait global de soins pour l'année 2018 de 
l'EHPAD LA RESIDENCE DU SOURIRE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°149 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LA RESIDENCE DU SOURIRE - 780822110 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD LA RESIDENCE DU SOURIRE (780822110) sise 34, 
R DU PARC, 78955, CARRIERES-SOUS-POISSY et gérée par l’entité dénommée LES 
SINOPLIES (690033899) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 937 850.27€ au titre de 2018, dont 8 
940.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 78 154.19€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 928 910.27€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

34.96882 783.44

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

55 066.83

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 77 409.19€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

873 843.44

0.00

0.00

34.61

0.00

55 066.83

2 



 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire LES SINOPLIES (690033899) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

Le 18 juin 2018 
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Décision n° 2018169-0052 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines, l’Agence 

Régionale de Santé 
 

Le 18 juin 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 151 portant fixation de forfait global de soins pour l'année 2018 de 
l'EHPAD RICHARD 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°151 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RICHARD - 780701041 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD RICHARD (780701041) sise 2, BD RICHARD 
GARNIER, 78702, CONFLANS-SAINTE-HONORINE et gérée par l’entité dénommée EHPAD 
RICHARD (780000790) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 3 707 513.74€ au titre de 2018, dont 
183 852.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 308 959.48€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 3 402 845.88€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

51.353 563 237.85

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

65 474.98

0.00

78 800.91

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 283 570.49€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

3 258 128.73

0.00

79 242.17

46.95

0.00

65 474.98
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire EHPAD RICHARD (780000790) et à l'établissement 
concerné. 

Fait à Versailles, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 Le 18 juin 2018 
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Décision n° 2018169-0053 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines, l’Agence 

Régionale de Santé 
 

Le 18 juin 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 152 portant fixation du forfait global de soins pour 2018 de L'EHPAD LA 
ROSERAIE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°152 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LA ROSERAIE - 780802468 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD LA ROSERAIE (780802468) sise 11, R PAUL 
DEMANGE, 78290, CROISSY-SUR-SEINE et gérée par l’entité dénommée SOCIETE DE 
GESTION RESIDENCE  ROSERAIE (780804852) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 202 508.79€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 100 209.07€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 142 777.36€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

34.561 202 508.79

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 95 231.45€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 142 777.36

0.00

0.00

32.84

0.00

0.00

2 



 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SOCIETE DE GESTION RESIDENCE  ROSERAIE 
(780804852) et à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

Le 18 juin 2018 
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Décision n° 2018169-0054 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines, l’Agence 

Régionale de Santé 
 

Le 18 juin 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 332 portant modification du forfait global de soins pour 2018 de L'EHPAD  
CH DE LA MAULDRE SITE ST LOUIS 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°332 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD CH DE LA MAULDRE SITE ST LOUIS - 780804043 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 01/01/2003 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD CH DE LA MAULDRE SITE ST LOUIS (780804043) 
sise 23, R SAINT LOUIS, 78760, JOUARS-PONTCHARTRAIN et gérée par l’entité dénommée 
CENTRE HOSPITALIER DE LA MAULDRE (780021788) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 6 118 276.61€ au titre de 2018, dont 
10 004.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 509 856.38€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 6 108 272.61€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

45.556 118 276.61

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 509 022.72€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

6 108 272.61

0.00

0.00

45.47

0.00

0.00

2 



 

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CENTRE HOSPITALIER DE LA MAULDRE 
(780021788) et à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 
 

      
 

Le 18 juin 2018 
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Décision n° 2018169-0055 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines, l’Agence 

Régionale de Santé 
 

Le 18 juin 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 153 portant fixation du forfait global de soins pour 2018 de L'EHPAD LA 
MARECHALERIE 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°153 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD LA MARECHALERIE - 780701645 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD LA MARECHALERIE (780701645) sise 8, R 
NATIONALE, 78940, LA QUEUE-LES-YVELINES et gérée par l’entité dénommée M2SR 
(MUTU REAL SANIT & SOC PERS RATP) (750003527) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 083 731.07€ au titre de 2018, dont 
31 074.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 90 310.92€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 052 657.07€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

31.171 083 731.07

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 87 721.42€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 052 657.07

0.00

0.00

30.27

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire M2SR (MUTU REAL SANIT & SOC PERS RATP) 
(750003527) et à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 Le 18 juin 2018 
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Décision n° 2018169-0056 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines, l’Agence 

Régionale de Santé 
 

Le 18 juin 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 154 portant fixation du forfait global de soins pour 2018 de EHPAD 
CHAMPSFLEUR 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°154 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD CHAMPSFLEUR - 780700894 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD CHAMPSFLEUR (780700894) sise 76, R PIERRE 
LAMANDE, 78600, LE MESNIL-LE-ROI et gérée par l’entité dénommée CROIX ROUGE 
FRANÇAISE (750721334) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 792 117.80€ au titre de 2018, dont 
27 910.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 149 343.15€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 957 633.54€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

28.931 792 117.80

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 163 136.13€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 957 633.54

0.00

0.00

31.60

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CROIX ROUGE FRANÇAISE (750721334) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 Le 18 juin 2018 
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Décision n° 2018169-0057 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines, l’Agence 

Régionale de Santé 
 

Le 18 juin 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 156 portant fixation du forfait global de soins pour 2018 de L'EHPAD 
RESIDENCE DU PARC 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°156 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RESIDENCE DU PARC - 780018826 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 16/10/2007 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE DU PARC (780018826) sise 5, AV 
MOLIERE, 78600, MAISONS-LAFFITTE et gérée par l’entité dénommée SARL MAISON 
LAFFITTE (740011663) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 935 186.10€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 77 932.18€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 935 186.10€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

35.03935 186.10

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 77 932.18€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

935 186.10

0.00

0.00

35.03

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL MAISON LAFFITTE (740011663) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 Le 18 juin 2018 
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Décision n° 2018169-0058 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines, l’Agence 

Régionale de Santé 
 

Le 18 juin 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 157 portant fixation du forfait global de soins pour 2018 de L' EHPAD 
CHATELAIN GUILLET 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°157 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD CHATELAIN GUILLET - 780800306 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD CHATELAIN GUILLET (780800306) sise 1, R DE LA 
PIERRE A POISSON, 78250, MEULAN-EN-YVELINES et gérée par l’entité dénommée CH 
INTERCOMM MEULAN-LES MUREAUX (780002697) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 471 688.51€ au titre de 2018, dont 
17 311.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 122 640.71€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 454 377.51€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

49.091 471 688.51

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 121 198.13€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 454 377.51

0.00

0.00

48.51

0.00

0.00

2 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire CH INTERCOMM MEULAN-LES MUREAUX 
(780002697) et à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

Le 18 juin 2018 
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Décision n° 2018169-0059 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines, l’Agence 

Régionale de Santé 
 

Le 18 juin 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 158 portant fixation de forfait global de soins pour l'année 2018 de 
l'EHPAD RESIDENCE PARC DE MONTFORT 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°158 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RESIDENCE PARC DE MONTFORT - 780823191 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE PARC DE MONTFORT (780823191) 
sise 22, AV DU GENERAL DE GAULLE, 78490, MONTFORT-L'AMAURY et gérée par 
l’entité dénommée SAS PARC DE MONTFORT JARDINS MEDICIS (780823183) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 930 573.77€ au titre de 2018, dont 
0.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 77 547.81€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 930 573.77€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

32.73930 573.77

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 77 547.81€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

930 573.77

0.00

0.00

32.73

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SAS PARC DE MONTFORT JARDINS MEDICIS 
(780823183) et à l'établissement concerné. 

Fait à Versailles, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 Le 18 juin 2018 
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Décision n° 2018169-0060 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines, l’Agence 

Régionale de Santé 
 

Le 18 juin 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 336 portant fixation de forfait global de soins pour l'année 2018 de 
l'EHPAD RESIDENCE ELEUSIS 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°336 PORTANT FIXATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD RESIDENCE ELEUSIS - 780824959 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations 
régionales limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif 
global de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale de 
solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au 
Journal Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 autorisant la création de 
la structure EHPAD dénommée EHPAD RESIDENCE ELEUSIS (780824959) sise 11, R SAINT 
BARTHELEMY, 78300, POISSY et gérée par l’entité dénommée SARL RESIDENCE POISSY 
(920031978) ; 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de YVELINES en date du 22/11/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnés à l'article R.314-162 du 
code de l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
 

1 



DECIDE 

A compter du 01/01/2018,le forfait global de soins est fixé à 1 765 885.52€ au titre de 2018, dont 
33.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 147 157.13€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 
 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait global de 
soins est fixé, à titre transitoire, à 1 765 852.52€. 
 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, Place du palais royal, 75100, Paris dans 
un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera 
notifiée, à compter de sa notification. 
 

57.671 699 737.39

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

66 148.13

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 147 154.38€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 699 704.39

0.00

0.00

57.67

0.00

66 148.13
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision 
qui sera notifiée à l'entité gestionnaire SARL RESIDENCE POISSY (920031978) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles, 
 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

Le 18 juin 2018 
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Décision n° 2018172-0007 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines, l’Agence 

Régionale de Santé 
 

Le 21 juin 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n° 628 portant modification du forfait global de soins pour 2018 de L' EHPAD 
CHATELAIN GUILLET 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°628 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD CHATELAIN GUILLET - 780800306 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 
limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 
Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 
EHPAD CHATELAIN GUILLET (780800306) sise 1, R DE LA PIERRE A POISSON, 78250, 
MEULAN-EN-YVELINES et gérée par l’entité dénommée CH INTERCOMM MEULAN-LES 
MUREAUX (780002697) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 22/11/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
 

La décision tarifaire initiale n° en date du  portant fixation du forfait global de soins pour 2018 de la 
structure dénommée EHPAD CHATELAIN GUILLET - 780800306.  
 

Considérant 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018, le forfait global de soins est fixé à 1 481 688.51€ au titre de 2018, dont 27 
311.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 123 474.04€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 454 377.51€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

49.431 481 688.51

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 121 198.13€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 454 377.51

0.00

0.00

48.51

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire CH INTERCOMM MEULAN-LES MUREAUX (780002697) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles, 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

 Le 21 juin 2018 
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Décision n° 2018177-0004 
 
 
 

signé par 
Dr Marc PULIK, Par délégation le Délégué Départemental des Yvelines, l’Agence 

Régionale de Santé 
 

Le 26 juin 2018  
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé 
Délégation Territoriale des Yvelines 

 
 

 
 
 
 

Décision tarifaire n°  869 portant modification du forfait global de soins pour 2018 de L'EHPAD 
CHATELAIN GUILLET 

 
  
 
 



DECISION TARIFAIRE N°869 PORTANT MODIFICATION DU FORFAIT GLOBAL DE SOINS 

POUR 2018 DE 

Le Directeur Général de l’ARS Ile-de-France 
 

EHPAD CHATELAIN GUILLET - 780800306 

la décision du 24/05/2018 publiée au Journal Officiel du 30/05/2018 relative aux dotations régionales 
limitatives 2018 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2018 ; 
 

VU 

VU 

le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 18/05/2018 publié au Journal Officiel du 20/05/2018 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2018 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

la loi n° 2017-1836 du 30/12/2017 de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 publiée au Journal 
Officiel du 31/12/2017 ; 
 

VU 

le décret du 1er juillet 2015  portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 

VU 

VU 

VU 

l'autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure EHPAD dénommée 
EHPAD CHATELAIN GUILLET (780800306) sise 1, R DE LA PIERRE A POISSON, 78250, 
MEULAN-EN-YVELINES et gérée par l’entité dénommée CH INTERCOMM MEULAN-LES 
MUREAUX (780002697) ; 
 

la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
YVELINES en date du 22/11/2017 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  
 

VU 

VU l'arrêté du 07/06/2018 fixant pour 2018 les valeurs du point mentionnées à l'article R.314-162 du code de 
l'action sociale et des familles publié au Journal Officiel du 12/06/2018 ; 
 

Considérant la décision tarifaire modificative n°628 en date du 19/06/2018 portant modification du forfait global de 
soins pour 2018 de la structure dénommée EHPAD CHATELAIN GUILLET - 780800306 
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DECIDE 

A compter du 01/01/2018, le forfait global de soins est fixé à 1 481 688.51€ au titre de 2018, dont 27 
311.00€ à titre non reconductible.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à 123 474.04€.  
 
Pour 2018, les tarifs sont décomposés comme suit : 

A compter du 1er janvier 2019, en application de l'article L.314-7 du CASF, le forfait 
global de soins est fixé, à titre transitoire, à 1 454 377.51€. 
Les tarifs de reconduction sont fixés à : 

Article 2 

Article 1ER 

Prix de  journée (en €) Forfait global de soins 

Hébergement Permanent 
 

UHR 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Accueil de jour 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 4 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 1, place du palais royal, 75100, paris dans un 
délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à 
compter de sa notification. 
 

49.431 481 688.51

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

0.00

La fraction forfaitaire mensuelle s'établit à 121 198.13€. 

Prix de  journée (en €) 

0.00

UHR 
0.00

0.00

Accueil de jour 

Hébergement Permanent 
 

PASA 

Hébergement Temporaire 

Forfait global de soins 

0.00

1 454 377.51

0.00

0.00

48.51

0.00

0.00
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Le Directeur Général de l'ARS Ile-de-France est chargé(e) de l'exécution de la présente décision qui 
sera notifiée à l'entité gestionnaire CH INTERCOMM MEULAN-LES MUREAUX (780002697) et à 
l'établissement concerné. 

Fait à Versailles, 
 
 
 

Article 5 

Par délégation le Délégué Départemental 

Le 26 juin 2018 
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Arrêté n° 2018232-0004 
 
 
 

signé par 
Denis DAHAN, Administrateur général des Finances publiques 

 
Le 20 août 2018  

 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Décision de subdélégation de signature en matière de pouvoir adjudicateur 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018232-0005 
 
 
 

signé par 
Denis DAHAN, Administrateur général des Finances publiques 

 
Le 20 août 2018  

 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Décision de délégations spéciales de signature pour le pôle pilotage et ressources 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018232-0006 
 
 
 

signé par 
Xavier MENETTE, Administrateur général des Finances publiques 

 
Le 20 août 2018  

 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Décision de subdélégation de signature en matière de pouvoir d'ordonnancement secondaire des 
actes relevant du pouvoir adjudicateur 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018232-0007 
 
 
 

signé par 
Xavier MENETTE, Administrateur général des Finances publiques 

 
Le 20 août 2018  

 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Décision de subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire délégué 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018233-0001 
 
 
 

signé par 
Marc LANCE, Responsable du service des impôts des particuliers de Saint Quentin 

Ouest 
 

Le 21 août 2018  
 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal du responsable du service 
des impôts des particuliers de Saint Quentin Ouest 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018234-0001 
 
 
 

signé par 
Eliane METZGER, Responsable du service des impôts des particuliers de Saint Quentin  

en Yvelines Est 
 

Le 22 août 2018  
 
 
 
 
 

Direction départementale des finances publiques 
 

 
 
 
 
 

Délégation de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal du responsable du service 
des impôts des particuliers de Saint Quentin en Yvelines Est 

 
  
 
 











 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018232-0001 
 
 
 

signé par 
Julien Charles, Secrétaire Général de la 

Préfecture 
 

Le 20 août 2018  
 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral rendant redevable la société PATRICE DUPILLE d’une astreinte 
administrative journalière, pour son établissement situé sur la commune de Flacourt 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018232-0002 
 
 
 

signé par 
Julien Charles, Secrétaire Général de la 

Préfecture 
 

Le 20 août 2018  
 
 
 
 
 

Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 
DRIEE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral mettant la société PATRICE DUPILLE en demeure de respecter l’arrêté 
ministériel du 12 juillet 2011, pour son établissement situé sur la commune de Flacourt 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018235-0001 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 23 août 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DiCAT 

 
 

 
 
 
 

Arrêté fixant la composition de la Commission Départementale d’Aménagement Commercial 
devant statuer sur la demande déposée par la Société des cinémas de l'Ouest 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ordre du jour n° 2018235-0002 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 23 août 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DiCAT 

 
 

 
 
 
 

Ordre du jour de la Commission départementale d’aménagement cinématographique des 
Yvelines du 18 septembre 2018 

 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018221-0004 
 
 
 

signé par 
Thierry LAURENT, Directeur de Cabinet 

 
Le 9 août 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant renouvellement d’agrément au titre de la protection de l’environnement de 
l’association «  ADIV - Environnement » dans un cadre départemental. 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018232-0003 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire Général 

 
Le 20 août 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant modification de la composition de la commission départementale de la nature, 
des paysages et des sites « Formation publicité » 

 
  
 
 









 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018234-0003 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 22 août 2018  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant sur le classement et l'équipement du passage à niveau n° 4 de la ligne SNCF de 
Saint-Cyr à Argenteuil 

 
  
 
 



Préfecture
Direction de la réglementation et des élections
Bureau de l’environnement et des enquêtes publiques

Arrêté portant sur le classement et l’équipement du passage à niveau n° 4
de la ligne SNCF de Saint-Cyr à Argenteuil

Le Préfet des Yvelines,
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu la loi modifiée du 15 juillet 1845, sur la police des chemins de fer ;

Vu l’arrêté ministériel du 18 mars 1991 modifié par l’arrêté ministériel du 19 avril
2017, relatif au classement, à la réglementation et à l’équipement des passages à
niveau ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018109-0001 du 19 avril 2018 portant sur le classement et
l’équipement du passage à niveau n° 4 de la ligne SNCF de Saint-Cyr à Argenteuil ;

Vu le courrier de la Société Nationale des Chemins de Fer français (Région de
Paris-Saint-Lazare) en date du 5 juillet 2018 demandant le classement du passage à
niveau n° 4 de la ligne SNCF de Saint-Cyr à Argenteuil en 3ème catégorie ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1er : Le passage à niveau n° 4 de la ligne SNCF de Saint-Cyr à Argenteuil est
classé conformément aux indications portées sur la fiche individuelle ci-annexée1.

Article 2 : Le présent arrêté n’abrogera celui en date du 19 avril 2018 qu’à
l’ouverture de la phase 1 du Tram 13 Express Saint-Germain-en-Laye RER A /
Saint-Cyr-l’École RER C.

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.
Une copie sera transmise à :

• Monsieur le Directeur de l’établissement de Paris-Saint-Lazare ;

1 La fiche individuelle est consultable à la préfecture des Yvelines (Bureau de l’environnement et des enquêtes publiques) et
à la mairie de Noisy-le-Roi
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• Monsieur le Président du Conseil Départemental des Yvelines ;
• Monsieur le Maire de Noisy-le-Roi.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture, le Président du Conseil
Départemental des Yvelines, le maire de Noisy-le-Roi et le Directeur d’établissement
de Paris-Saint-Lazare sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Fait à Versailles, le 22 août 2018

Signé : Julien CHARLES, Secrétaire
général de la préfecture



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2018234-0002 
 
 
 

signé par 
Gérard DEROUIN, Sous-préfet de Mantes-la-Jolie 

 
Le 22 août 2018  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2018/19  «  arrêté d’homologation de circuit mini-motos MINIWHEELS LONGNES » 

 
  
 
 
 












